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Préambule 
 

La loi Solidarité et Renouvellement urbains du 13 décembre 2000 a modifié en profondeur les documents 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŦƻǊƳŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŦƻƴŘΦ 9ƭƭŜ ŀ ƛƳǇƻǎŞ ŀǳȄ Şƭǳǎ Ŝǘ ŀǳȄ différents partenaires, une 

nouvelle démarche de travail. /ŜǘǘŜ ƭƻƛ ŀ ŞǘŞ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜ ƭŜ мн ƧǳƛƭƭŜǘ нлмл ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ 

ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ζ Grenelle II », qui a modifié plusieurs aspects du P.L.U. : la prise en compte de la 

trame vertŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜΣ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΧ !ƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƭƻƛǎ 

LAAF1 du 13 octobre 2014, ALUR2 du 24 mars 2015 et NOTRe3 du 7 août 2015. 

5ŀƴǎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜƳǇǎΣ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ŝǎǘ ŞƭŀōƻǊŞ όǇƘŀǎŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎύ ǉǳƛ Ŏonsiste à dresser une sorte 

ŘΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŜȄƘŀǳǎǘƛŦ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ /Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ Řƻƛǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ 

dimension prospective du territoire (mettre en avant les tendances fortes, décrypter les signes de 

changements, le cas échéŀƴǘΣ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞΧύΦ /Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ 

une démarche de projet et doit préfigurer le projet de développement de la commune. 

CƻǊǘŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝƴ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛon avec les différents 

ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ όǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ 

ŞƭŀōƻǊŜ ǳƴ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜs (P.A.D.D.). 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ durable du territoire communal qui engage la 

commune pour les quelques années à venir (8 à 10 années en général). 

La concertation locale (prévue par la loi) a pris la forme suivante : les documents validés au fur et à mesure 

ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ƻƴǘ ŞǘŞ mis à la disposition du public, aux jours et horaires 

ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ƘŀōƛǘǳŜƭǎ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ Ŝǘ trois réunions publiques ont été organisées le 18 septembre 2018, le 

14 janvier 2020 et le 16 juin 2021. Aussi ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŀ ŞǘŞ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀƛǊƛŜ Ŝǘ ǳƴŜ 

information régulière a été assurée par voie de publication sur le site internet et le bulletin municipal de la 

commune. [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀŦŦƛŎƘŜǊ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ 

habitants et en retour de pouvoir prendre en compte les remarques et observations pertinentes émises par 

la population. ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜ t[¦ ŘŜ {ŀƛƴǘ .ǊƻƭŀŘǊŜ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ŀǊǊşǘ ƭŜ нп ƧǳƛƭƭŜǘ нлнлΦ [ŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ 

réunion publique a donc permis à la commune de présenter son projet adapté pour tenir compte des 

remarques émises par les personnes publiques associées. 

Ainsi, un P.L.U. comprend les pièces suivantes : 

- Un rapport de présentation, 

- ¦ƴ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ ; 

- 5Ŝǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΣ 

- Un règlement (plan de zonage et règlement littéral), 

- Des annexes. 

Le présent document est le rapport de présentation qui se compose de trois parties : 

- [ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳn diagnostic établi au regard des prévisions économiques, 

démographiques et des besoins répertoriés en matière d'aménagement de l'espace, d'environnement, 

d'équilibre social de l'habitat, de transports, de commerce, d'équipements et de services ; 

- [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ; 

- [ΩŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ ǊŜǘŜƴǳǎ ǇƻǳǊ ŞǘŀōƭƛǊ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜǎΣ 

ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ 

 
1 LAAF ς ƭƻƛ ŘΩŀǾŜƴƛǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊşǘΦ 
2 ALUR ς Accès aux Logements et un Urbanisme Rénové. 
3 NOTRe ς Nouvelle Organisation Territorial de la République. 
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1-[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

1.1- Situation de la commune 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Saint Broladre est située en limite nord du 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩLƭƭŜ-et-Vilaine et bénéficie 
ŘΩǳƴŜ frange littorale en limite communale 
Nord. 
La commune est traversée par la RN 176, axe 
structurant du nord du département, mais les 
échangeurs les plus proches sont situés sur les 

communes de Roz-sur-Couesnon et en limite Ouest de Baguer-Pican. 
 

 
Sources : Géoportail et traitement URBA 

Saint Broladre compte six communes 
limitrophes : 

- Roz-sur-Couesnon, 
- Saint Marcan, 
- Sains, 
- La Boussac, 
- Baguer-Pican, 
- Cherrueix. 
 

Elle compte une frange littorale de 2,35 
kilomètres, marquant aussi une 
topographie typique de la Baie du Mont 
Saint Michel composé de deux grands 
ensembles : 

- Le plateau bocager en moitié 
Sud, 

- Les polders et marais au Nord. 
 

ČSaint Broladre et ses communes 
limitrophes présentent un ensemble 
homogène, une particularité à intégrer 
à la réflexion du PLU communal. 
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1.1.1-La situation administrative de Saint Broladre 

 

Depuis le 1er janvier 2017, la commune est comprise dans le périmètre de la Communauté de communes du 
Pays de Dol et de la Baie du Mont Saint Michel, regroupant 19 communes, et 23 391 habitants (INSEE 2014) :  

Dol-de-Bretagne, Baguer-Morvan, Baguer-Pican, La Boussac, Broualan, Cherrueix, Epiniac, Mont-Dol, Pleine-

Fougères, Roz-Landrieux, Roz-sur-Couesnon, Sains, Saint-Broladre, Saint-Georges-de-Gréhaigne, Saint-

Marcan, Sougéal, Trans-la-Forêt, Vieux-Viel, Le Vivier-sur-Mer. 

Les compétences de la Communauté de communes du Pays de Dol ς Mont Saint Michel sont les suivantes : 

Á [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ 
Á Le développement économique et touristique, 
Á [ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 
Á La politique du logement et du cadre de vie, 
Á [ŀ ǾƻƛǊƛŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀire, 
Á [ΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎΣ 

Á [Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ǎǇƻǊǘƛŦǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ 

Actuellement, les projets du Pays de Dol-Mont-Saint-Michel Communauté sont en cours de réflexion, ces 

projets et ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎŜǊƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ .ǊƻƭŀŘǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ 

ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ 
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Le SCoT du Pays de Saint Malo 

Voici un extrait du code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ς Article L.131-4 : 
« Les plans locaux d'urbanisme et 
les documents en tenant lieu ainsi 
que les cartes communales sont 
compatibles avec : 
1° Les schémas de cohérence 
territoriale prévus à l'article L. 
141-1 ; 
2° Les schémas de mise en valeur 
de la mer prévus à l'article 57 de 
la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 ; 
3° Les plans de déplacements 
urbains prévus à l'article L. 1214-
1 du code des transports ; 
4° Les programmes locaux de 
l'habitat prévus à l'article L. 302-1 
du code de la construction et de 
l'habitation ; 

5° Les dispositions particulières 
aux zones de bruit des 
aérodromes conformément à 
l'article L. 112-4. » 

 

Saint Broladre est comprise dans 
périmètre du SCoT du Pays de 
Saint Malo, approuvé le 8 
décembre 2017. 

 

 

[Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ (DOO) du SCoT affiche les objectifs suivants : 

Thématiques Objectifs Transcription sur Saint Broladre 

Définir des 
conditions de 
développement 
adaptées aux 
besoins et aux 
ressources 

мπ ¢ǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ƭŜǎ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜǎ ŘŜ 
ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ 
ǳǊōŀƛƴŜǎ 

нπ tǊŞǾƻƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ 
ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 

оπ aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ 
ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ 
{ŀƛƴǘπaŀƭƻΦ 

пπ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǊƛƳŀƛǊŜǎ 

LƴǘŞƎǊŜǊ Ł ƭŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ 
ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ 
ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ƭƻŎŀǘƛǾŜ 
ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ Υ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎ Ŝǘ 
ǇŞǊƛǳǊōŀƛƴŜǎΣ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎ 
ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ŀŎŎǳŜƛƭ 
ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 
ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ŎƻǶǘ ŀōƻǊŘŀōƭŜΦ 

/ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜ ōƻǳǊƎ π ƭŜǎ ǎƛƭƘƻǳŜǘǘŜǎ 
ǳǊōŀƛƴŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŦǳǘǳǊŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭŜǎ 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210900&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210900&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000320197&idArticle=LEGIARTI000006338777&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000320197&idArticle=LEGIARTI000006338777&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023086525&idArticle=LEGIARTI000023069067&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023086525&idArticle=LEGIARTI000023069067&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824763&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824763&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824763&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210253&dateTexte=&categorieLien=cid
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рπ tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ 
ǘƻǳǊƛǎƳŜ 

сπ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ 
ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
Řǳ tŀȅǎΦ 

тπ !ƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ł 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǇŀȅǎΦ 
 

ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Řǳ ōƻǳǊƎύ Ŝǘ Ł 
ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŎƻƴœǳŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 
Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ 
ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΦ  

5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎΣ ŦƻǊǘŜ 
ǎǳǊ ƭŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭΣ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ tŀȅǎΦ 

tŀǎ ŘŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ǎǳǊ {ŀƛƴǘ 
.ǊƻƭŀŘǊŜ όŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ ƻǳ 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎύΣ Ƴŀƛǎ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ 
ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŞŘƛŞŜǎ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ 
ƻǳ ƭϥŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŞǘŜƴŘǊŜ Č ол Ƙŀ 
ǎǳǊ мп ŀƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ 
ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎΦ 

{ŀƛƴǘ .ǊƻƭŀŘǊŜ Ŝǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ŎƻƳƳŜ 
ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ ŀǳ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ 
ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 
tŀȅǎΦ [Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ 
ǘǊƻǳǾŜǊ ǇƭŀŎŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 

[Ŝǎ ζ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ η ǎƻƴǘ 
ŘŞŎƭƛƴŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
ƭƻŎŀǳȄΦ Lƭǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ 
ŀŘŀǇǘŞΦ  

¦ƴ ǎŜǳƭ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ 
ǇŀǊ ǎƛǘŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŎŜǘǘŜ 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŦŀƛǊŜ ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ŘŜǎ 
D!9/ ƻǴ ƛƭ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ƭŀ 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǇŀǊ 
ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ό ΚύΦ [ŀ 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘƛŜǊǎ 
Řƻƛǘ şǘǊŜ ŞǾƛǘŞŜ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ млл ƳŝǘǊŜǎ 
ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

5Ŝǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Ŝǘ ƭŜ ǊŞǘǊƻπ
ƭƛǘǘƻǊŀƭΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ 
ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜǎ 
όǊŞǎŜŀǳ Ŝǘ ƳƻŘŜ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘƻǳȄύ 
Č{ŀƛƴǘ .ǊƻƭŀŘǊŜ Ŝǎǘ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴŜ ƭƛŀƛǎƻƴ 
ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ł ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊΦ 

Un projet 
durable qui 
ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 
« murs 
porteurs » du 
territoire. 

мπ !ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ 
ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜǎΦ 

нπ /ƻƳǇƻǎŜǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł 
ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 

{ŀƛƴǘ .ǊƻƭŀŘǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇǊƛǎŜ Řŀƴǎ ƭΩǳƴƛǘŞ 
ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ [Ŝ aŀǎǎƛŦ ŘŜ {ŀƛƴǘπ.ǊƻƭŀŘǊŜ Υ 
ǎǳǊ ƭŜ ǇƭŀǘŜŀǳ ƭǳƛπƳşƳŜΣ ǎΩŞǘŜƴŘ ǳƴŜ 
ŎŀƳǇŀƎƴŜ ǘǊŝǎ ŀǊōƻǊŞŜΣ ǇŜǳ ōŃǘƛŜ Ŝǘ 
ǇƻƴŎǘǳŞŜ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΦ [Ŝ ōƻŎŀƎŜ 
ŀǇǇŀǊŀƛǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘŜƴǎŜΣ Řǳ Ŧŀƛǘ 
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оπ !ǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ 
ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ 

пπ 5ŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞǎ ŀǳȄ 
ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎΦ 
 

ŘŜ ƭŀ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ŘŜǎ 
ōƻǾƛƴǎΣ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜǎ 
Č ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǘǊŀƳŜ 
ōƻŎŀƎŝǊŜ ǎƻƴǘ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊΦ 

tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜǎ ōŃǘƛǎΣ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ 
ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΣ ŀǳȄ Ǉƭǳǎ ŎƻƳƳǳƴǎ Č ŘŜǎ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ Ł ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŀǳ t[¦Φ 

!ǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ 
ōƭŜǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ π  
ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōŃǘƛǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ Řŀƴǎ 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 
ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞǎΦ 
LŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜΦ 

wŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŀ ŎƻǳǇǳǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
όƴϲонύ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ŀǳ {/ƻ¢ Ŝǘ ǘƻǳŎƘŀƴǘ ƭŀ 
ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ 9ǎǘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ {ŀƛƴǘ 
.ǊƻƭŀŘǊŜ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ {ŀƛƴǘ aŀǊŎŀƴΦ 

!ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
ƘǳƳƛŘŜǎ Υ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎ Ŝƴ 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀƭ 
ŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘ ǳƴ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
ƘǳƳƛŘŜǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 
ŘŞƭƛƳƛǘŜƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ǇŀǊ ǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ 
ŀŘŀǇǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ 
ǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

tǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Řǳ 
ǎƻƭΣ Řǳ ǎƻǳǎπǎƻƭΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
ς wŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ 
ǎŜǊǊŜ ς ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ 
όŞƻƭƛŜƴΣ ǎƻƭŀƛǊŜΣ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ƳŀǊƛƴŜǎΣ .ƻƛǎπ
ŞƴŜǊƎƛŜΣ aŞǘƘŀƴƛǎŀǘƛƻƴύΦ 

tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ 
Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ όttw{aύΦ 
 

Assurer 
ƭΩŀƳŞƴagement 
et la protection 
du littoral du 
pays. 

мπ {ǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻǳǊ 
ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎ 

нπ DŀǊŀƴǘƛǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 
ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ 

оπ [ƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
ǇǊƻŎƘŜǎ Řǳ ǊƛǾŀƎŜ 

! {ŀƛƴǘ .ǊƻƭŀŘǊŜΣ ǎŜǳƭŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
Ŝǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜΣ Ǉŀǎ ŘŜ ζ ǾƛƭƭŀƎŜ ŀȅŀƴǘ 
ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł şǘǊŜ ŘŜƴǎƛŦƛŞ ηΦ 

LŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Τ 

tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ǎƛǘǳŞ 
ŜƴǘǊŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ 9ǎǘ Řǳ ōƻǳǊƎ ŘŜ {ŀƛƴǘπ
.ǊƻƭŀŘǊŜ Ŝǘ ƭŜ ƭƛŜǳπŘƛǘ aƻƴǘŦƻǊǘ Υ ŎŀǊǘŜ о!Φ 
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пπ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘŜǎ 
млл ƳŝǘǊŜǎ 

рπ ±ŜƛƭƭŜǊ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛǘǘƻǊŀǳȄ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ 

сπ !ǎǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜ ŎŀƳǇƛƴƎ Ŝǘ ŘŜ 
ŎŀǊŀǾŀƴƴƛƴƎΦ 

 

 

 

 

tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ 
ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΚ 
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1.1.2- Les déplacements et les réseaux viaires 
 

[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ Saint Broladre 

 

Le territoire de Saint Broladre est traversé par la route nationale (RN) мтсΣ ǊŜƭƛŀƴǘ ƭΩautoroute A84 à Saint 

aŀƭƻΣ Ƴŀƛǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘƻǘŞŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ ŘƛǊŜŎǘŜΦ [Ŝǎ ŞŎƘŀƴƎŜǳǊǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜǎ ǎƻƴǘ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ ŘŜ wƻȊ-sur-

/ƻǳŜǎƴƻƴΣ Ł с ƪƳ Ł ƭΩ9ǎǘ Ŝǘ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳr de Baguer-tƛŎŀƴΣ Ł сΣрƪƳ Ł ƭΩhǳŜǎǘΦ 

Autrement, voici les temps de parcours nécessaires pour se rendre à : 

- Saint Malo : 30 mn (37km) 

- Avranches / autoroute A84 : 33 mn (35km) 

- Rennes : 1h10 (65km) 
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Un réseau de voies et de chemins bien structuré : 

 

Le réseau de voie communale est 
de qualité. La RN 176 constitue 
une « coupure » physique 
générant des voies et des 
chemins qui aboutissent en 
impasse. 
Les voies de desserte majeures à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ƻǳǘǊŜ 
la RN176, sont les routes 
départementales : 

- RD87 : Saint Broladre ė 
La Boussac 

- RD80 : Saint Broladre ė 
Dol-de-Bretagne 

- RD797 : Pontorson ė 
Saint Malo, par la côte. 
 

Le réseau de voie communale est 
complété de chemins, tous 
carrossables, assurant une 
desserte du territoire optimal. 
Le réseau de voie et de chemin 
est plus dense sur le plateau 
ǉǳΩŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ƳŀǊŀƛǎΦ 
 
ČLa desserte viaire est de 
ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 
territoire communal. Les 
chemins, notamment sur les 
polders, complètent ce réseau. 
[ŀ wbмтс ƴΩŀ Ǉŀǎ Ŝǳ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ 
de scinder le territoire en deux. 
La continuité du réseau a été 
bien assurée (deux ouvrages 
ŘΩŀǊǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜύ. 
 

 
 

Sources IGN - Géoportail 
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A ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ : 
[ŀ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ƳŀƧŜǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
ƴŜ ǇŞƴŝǘǊŜ Ǉŀǎ Ŝƴ ǎƻƴ ŎǆǳǊΦ 
Cela permet à Saint Broladre de profiter 
ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ŀƛǎŞΣ ǎŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞǎŀƎǊŞƳŜƴǘǎ ŘŜǎ 
véhicules en transit. 
Toutefois, la situation du centre ancien sur 
la rupture topographique entre le plateau 
et les marais génère des difficultés de 
structuration du réseau. Cela se remarque 
aussi sur la forme du développement 
ǳǊōŀƛƴΣ ǉǳƛ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ 
en linéaire orienté est-ouest et parallèle au 
massif de Saint Broladre. Plus récemment, il 
ǎΩŜǎǘ ƻǇŞǊŞ sur un axe orienté Nord-Sud. 
 
ČUne agglomération aux accès peu 
marqués, des limites difficiles à 
déterminer. 
Un problème de sécurité routière au 
croisement de la maison médicale (rue de 
la Croix Blanche / Rue de la Boussaquière). 
 
La problématique des déplacements a été 
abordée selon le principe suivant : pour une 
distance à parcourir de moins de 500 
mètres, les déplacements piétonniers sont 
privilégiés pour les personnes à mobilité 
« normale » et dans le cas de relief modéré. 
Pour les personnes à mobilité réduite et en 
cas de relief « accidenté » cette distance se 
réduit à 300 mètres. 

 
Ci-dessus, les deux périmètres ont été affichés. La « zone agglomérée η ǎΩŞǘŜƴŘ ŀǳ-delà du périmètre de 500 
mètres. 
 
ČLa ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ Ŝǘ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭŀ 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ƎǊƻǳǇŞΧ 
 

Des profils de voies participant au caractère identitaire du bourg : 
!ǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ζ traditionnelle », les profils des voies sont assez étroits. Les liaisons piétonnes 

ǎƻƴǘ ŀǎǎǳǊŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ƳŀƭƎǊŞ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ ŀŎŎƛŘŜƴǘŞŜΦ [Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǉǳƛ ŀǳǊŀƛŜƴǘ 

pu être enclavés sont desservis par une voie secondaire (fond de jardin), Ł ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜǎ 9ŎƻƭŜǎ. Cette 

ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǳƴŜ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ : les voies de desserte étant déjà existantes. 

Les accès aux constructions implantées en deuxièmes fronts bâti sont assurés par des venelles. 

5Ŝǎ ŜȄŜƳǇƭŜǎ Ł ǊŞƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł ǾŜƴƛǊΣ Ŝǘ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ Řǳ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ 

/ƘŃǘŜƭ ƻǴ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ Ŝǎǘ ƳƻŘŞǊŞŜΦ 

ČDans les secteurs anciens ainsi que sur les dernières opérations, la desserte est bien organisée (voies et 

liaisons piétonnes) et des emprises de voirie modérées. 
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[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ 
opérations récentes :  

Mais le développement urbain linéaire et diffus à 
générer aussi un développement des réseaux plus 
important. 

Enfin, le lotissement de la Sauvagère est 
ŘŞŎƻƴƴŜŎǘŞ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ {ƻƴ ζ pendant » 
est le village de la Costardière (au Sud de 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ, sur le plateau). 

Au sein du lotissement de la Sauvagère (27 
logements), malgré une densité nette de 22 
logements/haΣ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ōǊǳǘŜ ƴΩŜǎǘ ǉǳŜ ŘŜ мнΣр 
log./ha ! La voirie et les espaces verts couvrent 9560 
m², soit 44% de la surface totale ! 

!ƛƴǎƛΣ Ŝƴ ǘƘŞƻǊƛŜΣ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ Ƴinimale 
de 15 log./ha (densité attendue en application du 
SCoT du Pays de Saint Malo), il aurait pu être 
réalisés 32 logements sur cet espace.  
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Les modes de déplacements proposés : 

 

Malgré une bonne desserte par le réseau ferré de 
ce secteur du département, la gare ferroviaire la 
plus proche est située à Dol de Bretagne, à 11 km 
du bourg de St Broladre (13 mn).  

Les navettes entre Dol-de-Bretagne et Rennes 
ǎƻƴǘ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎΣ ǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊ ƘŜǳǊŜ ŘŜ 
6h30 à 16h00 dans le sens Dol-de-Bretagne ς 
Rennes et ŘΩǳƴe navette toutes les heures de 
6h30 à 21h30 dans le sens Rennes ς Dol-de-B/St 
Malo. 

Le réseau Illenoo (réseau de bus départemental) 
ƴΩŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ .ǊƻƭŀŘǊŜ ǉǳΩŜƴ ŞǘŞΦ 

Pourtant, seuls 2% des actifs occupés ont recours aux transports en commun pour se rendre sur leur lieu de 
travail et 33% des actifs de Saint Broladre travaillent à Dol de Bretagne. 

 

Les aires de stationnement : 

[ΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘƻǘŞŜ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ en son ǎŜƛƴ ǉǳƛΣ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƴƻǎ ǾƛǎƛǘŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ Ŝƴ 
période « normale » (semaine, journée-soirée), sont sous utilisées. 

[Ŝ ŎǆǳǊ ŘŜ ōƻǳǊƎΣ Řŀƴǎ ǎŀ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜΣ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇŜǳ ŘŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ƴŀƛǎ ƭŜǎ ǇŀǊƪƛƴƎǎ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ 
retrait répondent au besoƛƴΦ /ŜǘǘŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘŞŘƛŜǊ Ǉƭǳǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŀǳx 
piétons. 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ équipée de borne de recharge pour véhicule électrique. 
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ČLa commune est dotée 
ŘΩǳne bonne organisation 
des aires de stationnement 
Ŝǘ ŘΩǳƴ ƴƻƳōǊŜ ǎuffisant, 
ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ 
effectuées dans la période 
de septembre à décembre 
2017, à divers horaires et 
jours de la semaine. 

 

 

Le décompte présente un état des lieux des capacités matérielles de stationnement, et non un décompte 

fonctionnel. Ainsi, une place de stationnement est généralement utilisée à plusieurs reprises dans la journée. 

On peut distinguer : 

- Le stationnement riverain nocturne, c'est-à-dire des véhicules de riverains stationnés en fin de 

ƧƻǳǊƴŞŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ƭŜƴŘŜƳŀƛƴ matin ; 

- Le stationnement diurne dit « journalier », c'est-à-dire sur la totalité ou sur une partie de la journée, 

ǎƻǳǾŜƴǘ ǊŞƎǳƭƛŜǊ Ŝǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ƭƛŞ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ Τ  

- Le stationnement de courte durée, dit « de rotation », c'est-à-dire lié à ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ƻǳ 

services alentour, par des usagers réguliers ou occasionnels ; celui-ci présente divers pics de 

fréquentation en fonction de la plage horaire, du jour de la semaine, etc.  

- Le stationnement de longue durée, dit « ventouse », c'est-à-ŘƛǊŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƧƻǳǊǎ ŘΩŀŦŦƛƭŞŜΣ  

- Le stationnement mobilisé pour le marché hebdomadaire, les forains et les diverses manifestations 

ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ƴΩont pas été prises compte dans le cadre de ce décompte. 

De plus, Saint Broladre ayant un caractère résidentiel, chaque logement est doté de places de stationnement 

privatives. Cela évite les stationnements de véhicules ventouses sur les espaces publicsΣ ǎŀǳŦ ǎǳǊ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜ 

bourg. 
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Les risques liés aux infrastructures routières : 

 

La commune est pas concernée par des axes classés à 
DǊŀƴŘŜ /ƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ όŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ŘŞŎǊŜǘ ƴϲнлмл-578 du 
31 mai 2010). ¢ǊŀǾŜǊǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ wbмтс ŘΩ9ǎǘ Ŝƴ hǳŜǎǘΣ 
elle est toutefois est concernée par une marge de 
recul inconstructible de 100 mètres comptés de part 
Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜΣ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ζ loi 
Barnier ». 

Ce même secteur est concerné par le risque de 
nuisances sonores. La voie est ainsi classée de 
ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ нΣ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ wbмтсΣ ǎƻƛǘ нрл 
mètres de largeur, affecté par le bruit. 

De plus, St Broladre est concernée par le risque lié au 
transport de matières dangereuses. 
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1.2- Contexte physique 

1.2.1- Le climat  

La commune de Saint-Broladre bénéficie d'un climat océanique tempéré chaud. La station météorologique 

la plus proche se trouve à Dinard. Les précipitations y sont importantes. Même lors des mois les plus secs, 

les averses persistent encore. La classification de Köppen-Geiger est de type Cfb. La température moyenne 

annuelle est de 11.6 °C. Les précipitations annuelles moyennes sont de 759 mm. 

a) Les températures 

La température moyenne 

annuelle est de 11.6°C. La 

température moyenne au 

court de l'année varie de 

11.7°C. Le mois le plus chaud 

ŘŜ ƭϥŀƴƴŞŜ Ŝǎǘ ƭŜ Ƴƻƛǎ ŘΩ!ƻǶǘ 

avec une température 

moyenne de 22.0°C sur la 

période 1981-2010. Le mois 

le plus froid de l'année est 

celui de Février avec une 

température moyenne de 3.1 

°C. 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ 

moyennes mensuelles révèle 

un climat tempéré chaud. 

 

b) Les précipitations 

Les précipitations sont importantes Le territoire présente une hauteur moyenne de précipitations de 759 mm 

pour 130 jours de pluie. Même lors des mois les plus secs, les averses persistent encore. 

Les pluies décroissent entre 

février et mars pour atteindre 

leur minimum en juin (49 mm). 

Le mois de mai reste toutefois 

relativement pluvieux avec en 

moyenne 64 mm. Les derniers 

Ƴƻƛǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 

arrosés (supérieurs à 70 mm 

ŘΩƻŎǘƻōǊŜ Ł ŘŞŎŜƳōǊŜύΦ [Ŝǎ Ƴƻƛǎ 

ŘΩƻŎǘƻōǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƴƻǾŜƳōǊŜ ǎƻƴǘ 

les plus pluvieux avec 87 mm en 

moyenne. La différence de 

précipitations entre le mois le 

plus sec et le mois le plus humide 

est de 38 mm. Les orages sont 

rares et les épisodes neigeux exceptionnels. 

 

 

 

Températures moyennes - Source : Météo-France 

 

 

Précipitations moyennes - Source : Météo-France 
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c) Les vents 

Le territoire est soumis à des vents modérés à forts provenant 
ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǎǳŘ-ouest. Il existe également une 
différence significative entre les saisons, les vents les plus 
ŦƻǊǘǎ ǎƻƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ Ŝƴ ƘƛǾŜǊΣ Ŝƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƻǳŜǎǘΦ 
 
La vitesse des vents n'est pas constante au cours de l'année. 
La vitesse moyenne des vents est plus élevée de janvier à mai 
et plus faible le restant ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ [Ŝǎ Ƴƻƛǎ ŘŜ ƧŀƴǾƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ 
février sont les mois où la vitesse moyenne des vents est la 
Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜ όмм ƴǆǳŘǎ ς нл ƪƳκƘύΦ ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ŀǳ Ƴƻƛǎ ŘΩŀƻǶǘΣ 
ƭŀ ǾƛǘŜǎǎŜ Ŝǎǘ ŘŜ ф ƴǆǳŘǎ όмс ƪƳκƘύΦ 
 

 
 

d) Le réchauffement climatique de ces dernières années et ses conséquences 

{Ωƛƭ ǊŜǎǘŜ ŜƴŎƻǊŜ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘΩƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǊŞŎŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ 

ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ƭŜ ǊŜƴŘŜƴǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ǘŀƴƎƛōƭŜΦ [Ŝǎ ŀƴƴŞŜǎ нлммΣ нлмр 

et нлмт ƻƴǘ ŞǘŞ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎŝŎƘŜǎΦ /ŜǘǘŜ ŘƻǳŎŜǳǊ ƴΩŜǎǘ ǉǳΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜΦ [Ŝ ŎƭƛƳŀǘ ƭƻŎŀƭ Ŝǎǘ Ŝƴ Ŧŀƛǘ ǘǊŝǎ 

ǾŀǊƛŀōƭŜ Ŝǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜȄŜƳǇǘ ŘŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ exceptionnels comme les vagues de froid, de chaleur, les 

sécheresses, les tempêtes et orages pouvant entrainer des inondations. 

 

 

/Ŝǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ Υ  

Á Augmentation des niveaux marins et donc submersion marine sur le littoral 
Á CǊŀƎƛƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ όŦƻǊǘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ƻǳ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǘŜƳǇşǘŜύ 
Á Difficultés pour lΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜǎ ǉǳƛ ƎŞƴŝǊŜƴǘ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄΣ ǎǳǊ ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƛȄ 

 

Évènements climatiques exceptionnels en Bretagne depuis 1970 - Source : Météo-France 
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ŘŜǎ ŀƭƛƳŜƴǘǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ ŀǳȄ ŀƴƛƳŀǳȄΣ Ŝǘ ŜƴŦƛƴ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎes renforcés autour de 
la ressource en eau entre usage agricole, usages domestiques et industriels et besoin des milieux 
naturels. 

Á Augmentation de la fréquence des événements climatiques extrêmes 
Á aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ Ŝƴ .ǊŜǘŀƎƴŜ ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǘǊƻǳǾŀƛǘ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ 
ƭŜ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦƭƻǊŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇƭŀƴǘŜǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜǊ ŘŜǎ 
allergies. 

 

Le réchauffement climatique est également en marche sur le territoire et constitue ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴŜ 

ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜΦ [Ŝ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉƭǳǎ ƛƎƴƻǊŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ ŀǳ ŎƭƛƳŀǘΦ Lƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ 

ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ Ł la lutte contre 

le changement climatique et Ł ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŁȮ ce changement. 

 

Enjeux vis-à-vis du climat 

 

Á Contribuer localement Ł la lutte contre le changement climatique. 
Á !ŎŎŜƴǘǳŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ όǾŞƭƻǎΣ ǇƛŞǘƻƴǎύΣ ƻǳ 

plus globalement, encourager les pratiques multimodales de déplacement, notamment pour les petits 
trajets (trajets commerces/ services/équipements publics et logements). 

Á 9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΦ 
 

 

1.2.2-La géologie 

 

Le domaine d'étude s'inscrit sur la feuille géologique de Dol-de-Bretagne, située dans le secteur septentrional 

du département d'Ille et Vilaine. Immédiatement au Nord de la feuille de Dol, la vaste baie du Mont-Saint-

Michel associe une cartographie régionale classique de formations rocheuses et une cartographie 

sédimentologique pour les sédiments récents de la partie marine. Les formations rocheuses constituent le 

substrat et les reliefs du pourtour de la baie. Ce socle ancien fait partie du bloc nord du Massif Armoricain, où 

subsistent des témoins de la très vieille chaîne cadomienne ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŞǊƻŘŞŜΦ 

A Saint-BroladreΣ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀōƭŜ ŎƻƳƳŜƴŎŜ ŀǳ .ǊƛƻǾŞǊƛŜƴ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΣ ƛƭ ȅ ŀ рпл Ł 

руп Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŀƴƴŞŜǎΦ 5ǳǊŀƴǘ ŎŜǘǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜΣ ǳƴŜ ǎŞŘƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŞǘǊƛǘƛǉǳŜ ǘŜǊǊƛƎŝƴŜ ǎΩƻǇŝǊŜΣ ŀōƻǳǘƛǎǎŀƴǘ Ł ƭŀ 

ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊƻŎƘŜ ǎŞŘƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜǎ ǎƛƭǘƻ-grauwackeuses. A la fin du Briovérien supérieur, la 

granodiorite de Saint-Broladre (g1-2) est venue intruder ces ǎƛƭǘƛǘŜǎ Ŝǘ ƎǊŀǳǿŀŎƪŜǎΣ ǘƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ƭΩƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭŜǎ 

leucogranites du Mont-Saint-Michel et de Tombelaine ou encore du Mont-5ƻƭΣ Ǉƭǳǎ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

des temps géologiques.  

Au contact des intrusions granitiques chaudes, les roches sédimentaires alentours se sont métamorphisées. 

Elles ont cristallisé pour devenir, à proximité immédiate, des Cornéennes (b2K), et à une distance plus 

importante, des Schistes tachetés. Autour du massif de Saint-.ǊƻƭŀŘǊŜΣ ƭΩŀǳǊŞƻƭŜ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ƳŞǘŀƳƻǊǇƘƛǉǳŜ 

est étroite. Durant le Quaternaire, sa bordure devait constituer une falaise donnant directement sur la mer. 

A Saint-Broladre, seules les Cornéennes, roches denses et dures affleurent. Les Schistes tachetés sont quant 

Ł ŜǳȄ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘŜ ŘŞǇƾǘǎ Ǉƭǳǎ ǊŞŎŜƴǘǎΣ Řŀǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩIƻƭƻŎŝƴŜΦ 
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A la fin du Pléistocène (127 000 à 10 200 ans), et plus particulièrement pendant la dernière glaciation (25 000 

à 13 000 ans), le niveau de la mer était inférieur de 120m au niveau actuel, faisant émerger le fond de la 

aŀƴŎƘŜΦ tŀǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ ǾŜƴǘΣ ŘŜǎ ǎŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƭƛƳƻƴǎ ƻƴǘ ŀƭƻǊǎ ŞǘŞ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŞ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎΦ [Ŝǎ ǎŀōƭŜǎΣ Ǉƭǳǎ 

lourds, ont été transportés sur de courtes distances alors que les limons éoliens (aussi appeƭŞǎ ƭǆǎǎύ Ǉƭǳǎ Ŧƛƴǎ 

se sont déposés plus loin dans les terres (OEy). On en retrouve à Saint-Broladre, dans les dépressions formées 

par la granodiorite ǉǳΩƛƭǎ ǊŜŎƻǳǾǊŜƴǘΦ 

5ǳǊŀƴǘ ƭΩIƻƭƻŎŝƴŜ ŜƴŦƛƴΣ ŘŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜ ǾŜǊǎŀƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŘƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩƻǇŝǊent. Ainsi, des 

alluvions fluviatiles récentes (Fz), occupent le lit de nombreux cours d'eau de la région de Dol. Ces alluvions 

limono-sableuses sont en général peu épaisses (1 à 3 m), sauf dans les vallées du Couesnon à l'Est et du 

Guyoult à l'Ouest. Des dépôts épais (2 à 3m) de colluvions (érosion de versant) viennent se déposer au pied 

des Cornéennes pentues, notamment à Saint-Broladre, à proximité du bourg (Cby).  

Parallèlement, la remontée post-glaciaire du niveau général des mers aboutit à une invasion marine 

progressive de la baie. Sur les bordures littorales s'accumule une succession de dépôts comprenant des 

niveaux de tourbes limoneuses (LMz) ou sablonneuses (FMz) qui constituent le marais de Dol. Préalablement 

aux opérations de dénoyage du marais, les parties les plus basses du marais (Tourbes limoneuses) 

correspondaient à des lagunes saumâtres. Les tourbes sablonneuses se trouvent à une altitude très 

légèrement sǳǇŞǊƛŜǳǊŜΦ 9ƭƭŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ŘŞǇƾǘǎ ŘŜ ǎŎƘƻǊǊŜ ŜǎǘǳŀǊƛŜƴǎΦ 

A Saint-.ǊƻƭŀŘǊŜΣ ƻƴ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ н ǘȅǇŜǎ ŘŜ ǘŀƴƎǳŜǎ ŜǎǘǳŀǊƛŜƴƴŜǎ ǎŀōƭƻƴƴŜǳǎŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǇƻǉǳŜ Ł 

laquelle elles ont été valorisées en agriculture :  

- au Sud de la Digue de la Duchesse Anne (probablement créée en entre 1024 et 1040), les tangues ont 
été mises en culture dès le Moyen-!ƎŜΣ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩŜƴŎƭƻǎ όFMzE) 

- entre la Digue de la Duchesse Anne et la Digue de 1933, les tangues ont été conquises par la Compagnie 
des polders de ƭΩhǳŜǎǘ Ŝƴ ŎƻƭƳŀǘŀƴǘ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ŜǎǘǳŀƛǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Řǳ /ƻǳŜǎƴƻƴ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ŎŀƴŀƭƛǎŞ Ǉƭǳǎ Ł 
ƭΩ9ǎǘΦ όFMzP) 

 
Coupe géologique du secteur de Saint-Broladre  

Source : notice géologique de la feuille du Mont-Saint-Michel 
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Extrait de la carte géologique de Dol-de-Bretagne au 1/50 000 (source Infoterre) 
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1.2.3- La topographie  

La commune de Saint-Broladre se 

caractérise par deux territoires au relief 

bien distinctΦ [ΩŀƳǇƭƛǘǳŘŜ ŘŜ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ est importante puisque le point 

le plus bas de la commune se trouve à 2m 

NGF contre 101 m NGF pour le point le plus 

haut Τ Ł ƭΩŜȄǘǊşƳŜ {ǳŘ Řu territoire 

communal.  

 

La partie Nord de la commune, zone de 

polders, se distingue par sa planéité, 

typique des zones de dépôts de 

sédiments marinsΦ [ΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ȅ ǾŀǊƛŜ ǘǊŝǎ 

peu, de 2 à 9 m NGF. Elle se caractérise par 

une légère pente inversée orientée du 

ƭƛǘǘƻǊŀƭ ǾŜǊǎ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎΦ 

 

Au Sud de la RD80, qui sépare les polders 

Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ ǎΩŀŎŎŜƴǘǳŜ 

rapidement. Le bourg de la commune se 

trouve à cette interface, entre 5 et 38 m 

bDCΦ [ΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŀǳƎƳŜƴǘŜ Řŝǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǎŜ 

trouve sur les Cornéennes pour atteindre 

son point culminant au Sud du Granite de 

Saint-Broladre. La vue y est alors dégagée 

sur la Baie du Mont-Saint-Michel. Ce 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ŀƭǘƛǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ Ǉƭǳǎ 

particulièrement appelé « le Balcon ». 

Carte du relief 

 

Le relief peut avoir des impacts non négligeables sur les choix retenus dans le cadre du projet de PLU, que ce 

soit par rapport à des problématiques d'intégration paysagère, de raccordement au réseau d'assainissement, 

apports solaires dans les habitations...etc. 
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1.2.4- [ΩƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛŜ 

 

a) [Ŝ ŎŀŘǊŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

[Ŝǎ ǘŜȄǘŜǎ ŦƻƴŘŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎƻƴǘ Υ 

Á ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ǎŜǎ ŘŞŎǊŜǘǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΣ 
Á ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ό5/9ύ Ŝǘ ǎŀ ǘǊŀƴǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ н1 avril 2004, 
Á la loi « Grenelle 2 » du 12 juillet 2010 qui renforce les objectifs des SDAGE et SAGE. 

 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŎŀŘǊŜǎ ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ 

ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƴǘ Υ 

Á Le Schéma DireŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{5!D9ύ 
Á [Ŝ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{!D9ύ 

 

[Ŝ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ 

de la ressource en eau et les objectifs de qualité et de quantité des eaux définis par le SDAGE, le SAGE et le 

SCoT.  

 

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{5!D9ύ нлмс-2021 du bassin Loire Bretagne 

 

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{5!D9ύ Ŝǎǘ ƴŞ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Řǳ о ƧŀƴǾƛŜǊ 

1994. Il fixe des orientations fondamentales pour une gestion équilibrée de la ressource en eau. Il est élaboré 

par les comités de bassin de chaque grand bassin hydrographique français. Il intègre les nouvelles orientations 

de la 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Řǳ но ƻŎǘƻōǊŜ нлллΦ /ŜǘǘŜ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŦƛȄŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ 

qualitatif que les états devront atteindre pour 2015. 

Le territoire communal de Saint-Broladre s'inscrit dans le SDAGE (Schéma Directeur d'Aménagement et de 

Gestion des Eaux) du bassin Loire Bretagne. 

 

Le premier SDAGE Loire-Bretagne a été rédigé en 1996. Un nouveau SDAGE a été adopté en 2009 par le comité 

de bassin couvrant la période 2010-2015. wŞŎŜƳƳŜƴǘΣ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ 

des Eaux (SDAGE) du bassin Loire-Bretagne a été adopté par le comité de bassin le 4 novembre 2015 pour la 

période 2016-2021, puis arrêté par le préfet coordonnateur du bassin Loire-Bretagne le 18 novembre et 

publié au Journal officiel de la République française le 20 décembre 2015. Le SDAGE 2016-нлнм ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ 

la continuité du précédent pour permettre aux acteurs du bassin Loire-Bretagne de poursuivre les efforts et 

les actions entreprises pour atteindre les objectifs environnementaux. Ce document rappelle les enjeux de 

ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ [ƻƛǊŜ-Bretagne, définit les objectifs de qualité pour chaque eau (très bon état, bon état, 

bon potentiel, objectif moins strict) et les dates associées (2015, 2021, 2027), indique les mesures nécessaires 

ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎΦ 

Ces mesures sont répertoriées dans le programme de mesures associé au SDAGE. Le programme de mesures 

peut comprendre des dispositions réglementaires, financières et des accords négociés. Il s'agit notamment 

des mesures prises au titre de la police des eaux, des programmes de travaux des collectivités territoriales, 

Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘϥƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭϥŜŀǳΧ 
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Le SDAGE établit les orientations de la gestion de l'eau dans le bassin Loire-Bretagne, en reprenant 

l'ensemble des obligations fixées par les directives européennes et les lois françaises. Cette gestion prend 

en compte les adaptations aux changements climatiques et la préservation des milieux aquatiques et la 

protection du patrimoine piscicole. 

Le SDAGE a une portée juridique. Les décisions publiques dans le domaine de l'eau et des milieux 

aquatiques, certaines décisions dans le domaine de l'urbanisme doivent être compatibles avec le SDAGE. 

 

AiƴǎƛΣ ƭŜ t[¦ ǎŜ Řƻƛǘ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 

définies par le SDAGE, notamment les éléments suivants. 

Á !ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ƭƻƴƎƛǘǳŘƛƴŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
Á Préserver les zones humides pour pérenniser leurs fonctionnalités : Inventorier et protéger les zones 

humides 
Á Préserver la biodiversité aquatique 
Á CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǘŀƭǳǎ ǇƻǳǊ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ ŘŜǎ 
Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

Á Lutter contre les pollutions diffuses (réduire voire ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ 
ōŀƴŘŜǎ ŜƴƘŜǊōŞŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύ 

Á aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ  
Á tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

submersions marines 
Á !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ Řǳ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ƎǊŃŎŜ Ł 
ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ de 
diagnostic des réseaux et une réduction de la pollution des rejets par temps de pluie 

Á aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ŝƴ ŀƴǘƛŎƛǇŀƴǘ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǇŀǊ 
ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ 
ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ł ƭΩŞǘƛŀƎŜ 

 

 

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ό{!D9ύ 

 

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{!D9ύ Ŝǎǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ {5!D9 Ł ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ƭƻŎŀƭΦ /Ŝǘ 

outil de planification ƭƻŎŀƭŜ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇƻǳǾƻƛǊ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ Ł ǳƴ ƘƻǊƛȊƻƴ ŘŜ мл ŀƴǎΦ Lƭ ǎŜ 

traduit par un arrêté préfectoral qui identifie les mesures de protection des milieux aquatiques, fixe des 

objectifs de qualité à atteindre, définit des règles de partage de la ressource en eau, détermine les actions à 

engager pour lutter contre les crues Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘΦ [ΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Řǳ {!D9 

revient aux responsables de terrains, élus, associations, acteurs économiques, aménageurs, uǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

ǉǳƛ ƻƴǘ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳǳƴ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳΦ  

5ŜǇǳƛǎ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ό[9a!ύ ŘŜ нллсΣ ƭŀ ǇƻǊǘŞŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Řǳ {!D9 Ŝǎǘ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ Υ 

ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ t[¦ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ǎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎΦ aais il est aussi 

désormais directement opposable aux tiers, publics ou privés, pour tout ce qui touche aux ouvrages définis 

dans la nomenclature eau.  

Un SAGE est constitué de deux documents principaux : 

Á ƭŜ tƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜssource en eau (PAGD) qui définit les objectifs 
du SAGE et les conditions de réalisation de ces objectifs. 
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Á le Règlement et ses annexes cartographiques qui fixent les règles de répartition de la ressource en 
Ŝŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘΩǳǎŀƎŜΦ /Ŝǎ documents sont juridiquement opposables aux tiers. 

 

La commune de Saint-Broladre est à plus de 95% sur le territoire du SAGE des Bassins Côtiers de la région 

de Dol de Bretagne. Une fine bande au Nord-est de la commune se trouve dans le périmètre du SAGE 

Couesnon.  

 

La surface communale intégrée dans le SAGE Couesnon est exclusivement constituée de polders, étendues 

ǘǊŝǎ ǇƭŀǘŜǎΣ ŘǊŀƛƴŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŦƻǎǎŞǎ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ fortement modifiés.  

La Baie du Mont-Saint-aƛŎƘŜƭ Ŝƴ Ŝǎǘ ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƴƻƴ ƭŜ /ƻǳŜǎƴƻƴΦ bƻǳǎ ƴŜ ǘǊŀƛǘŜǊƻƴǎ ŘƻƴŎ ƛŎƛ ǉǳŜ Řǳ {!D9 

des Bassins Côtiers de la région de Dol de Bretagne. 

 

Le SAGE de la région de Dol de Bretagne. 

Ce SAGE a été approuvé par arrêté préfectoral le 6 octobre 2015. Son ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ прм ƪƳч ŀǳ ǎŜƛƴ 

desquels deux territoires se distinguent Υ ƭŜ ¢ŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ƭŜ aŀǊŀƛǎ ŘŜ 5ƻƭΦ Lƭ ŎƻƳǇǊŜƴŘ пм ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩIlle-et-

Vilaine pour une population estimées à environ 41 500 habitants. 

Les principaux enjeux du SAGE sont :  

Á La qualité de la ressource en eau (eutrophisation, pesticides), et notamment des eaux littorales 
Á La gestion quantitative de la ressource en eau, et notamment la gestion intégrée du Marais de Dol et 
ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ Ƴarine 

Á L'approvisionnement en eau potable  
Á La qualité physique des cours d'eau et la préservation des zones humides *   
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[Ŝ t[¦ ǎŜ Řƻƛǘ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 

définies par le SAGE des Bassins Côtiers de la région de Dol, notamment :  

Á Améliorer la collecte et le transfert des eaux usées des assainissements collectifs (Orientation 5) 
Á Améliorer la gestion des eaux pluviales (Orientation 7). 
Á Limiter les ruissellements en milieu urbain (Orientation 15) 
Á wŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀǳǘƻŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ όhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ нлύΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ 
ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜ ōƻŎŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ  

Á Lutter contre les espèces invasives animales et végétales (Orientation 27) 
Á Compléter et diffuser la connaissance sur les zones humides et les préserver (Orientations 28 et 29) 

 

Enfin, le règlement du SAGE édicte des règles opposables aux tiers, considérées nécessaires par la 

/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ƛƳǇƻǎŞ ǇŀǊ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ 9ǳǊopéenne sur 

ƭΩŜŀǳΣ ƻǳ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŎƻƳƳŜ ƳŀƧŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΦ 

Á 9ƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ  
Á [ƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘƛǊŜŎǘ Ŝǘ ǊŞǇŞǘŞ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
Á LƴǘŜǊŘƛǊŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ 

 

 

Enjeux vis-à-vis du SDAGE et des SAGE 

Pour être compatible avec le SDAGE et les SAGE, le PLU doit : 
Á PǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ. 
Á Identifier et protéger les zones humides. 
Á Identifier et protéger le maillage bocager. 
Á /ƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ traitement en adéquation avec 

les prévisions démographiques, pour préserver la qualité des eaux et des milieux. 
Á Maitriser la gestion des eaux pluviales. 
Á Maitriser les besoins en eau potable. 
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b) Les eaux superficielles 

 

Description du réseau ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝǘ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ 

La commune de Saint-Broladre compte environ 38 km ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘΩŀǇǊŝǎ ǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ нллф. 

[ŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ȅ Ŝǎǘ ŀƭƻǊǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мс ƳκƘŀΦ  

La commune est traversée par 3 ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ  

Á ! ƭΩƻǳŜǎǘ : Le Ruisseau de Guilloche, affluent du Guyoult 
Á Au Nord : Le Ruisseau de Riscopp, et son exutoire, le canal de la Banche 

9ƭƭŜ ƛƴǘŝƎǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘΩƻǊŘǊŜ м Ŝǘ н ƴƻƴ ƴƻƳmés (2 affluents de la Banche, 1 affluent 

du Guilloche, 1 affluent du Guyoult). 

 

La commune comprend deux ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Υ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ ±ƛƭƭŜ !ƭŀƛƴ et la retenue du Moulin du Haut.  

Cette dernière se trouve au Sud du bourg, sur le ruisseau de Riscopp, affluent de la Banche. ±ƛŜƴƴŜƴǘ ǎΩȅ 

ŀƧƻǳǘŜǊ ǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘŜ ǇŜǘƛǘǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŞǘŀƴƎǎΦ 
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Etat des eaux de surface et objectifs de qualité 

 

Le SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021 définit notamment des objectifs de qualité par masse d'eau et des délais 

pour atteindre ces objectifs.  
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[Ŝ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ǉǳƛ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ ±ƛƭƭŜ !ƭŀƛƴ ǎŜ ƧŜǘǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŀƳƻƴǘ Řǳ DǳȅƻǳƭǘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ 

ŘΩŜŀǳ « [Ŝ Dǳȅƻǳƭǘ Ŝǘ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ 9ǇƛƴƛŀŎ » (FRGR1597)Φ [ΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 

ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Şǘŀƛǘ ζ moyen η Ŝƴ нлмоΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŀ ŞǘŞ ǊŜǇƻǊǘŞ Ł нлнмΦ [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ 

ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǘƻȄƛǉǳŜǎΣ ƭŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩeau et son hydrologique sont les 3 principaux facteurs de 

risque de non-atteinte. 

Pour la partie la plus en aval du Guyoult (« [Ŝ DǳȅƻǳƭǘΣ ŘŜǇǳƛǎ 9ǇƛƴƛŀŎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ƳŜǊ », FRGR0024), dont le 

ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ DǳƛƭƭƻŎƘŜ Ŝǎǘ ƭΩŀŦŦƭǳŜƴǘΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭogique en 2013 était « moyen », sur la base de 

ƳŜǎǳǊŞŜǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ŜƴǘǊŜ нлмм Ŝǘ нлмо όƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŎƻƴŦƛŀƴŎŜ ŞƭŜǾŞύΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ 

ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƳƻŘƛŦƛŞŜ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ Ł 2021. Toutefois, des risques de non atteinte 

de cet objectif sont identifiés. Ils sont principalement liés aux macropolluants, aux pesticides, aux obstacles à 

ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜΦ  

Le Guilloche, affluent du Guyoult qui prend sa source sur la commune de Saint-Broladre, est également suivi. 

!ƛƴǎƛΣ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ « [Ŝ DǳƛƭƭƻŎƘŜ Ŝǘ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎΣ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ Dǳȅƻǳƭǘ » 

(FRGR1430) avait un état écologique « moyen η Ŝƴ нлмоΦ tƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ 

bon état en 2021. La présence ŘŜ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ŎŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ŘŜǳȄ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ 

ǉǳƛ ǊƛǎǉǳŜƴǘ ŘΩŜƳǇşŎƘŜǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ ŞǘŀǘΦ 

 
/ŀǊǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 

Source : SAGE Bassins côtiers de la région de Dol de Bretagne 
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c) Les eaux souterraines 

5ŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ 

 
[ΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ƎǊŀƴƛǘŜ, parfois sur plusieurs 
dizaines de mètres de profondeur a pu favoriser la 
constitution de réservoirs d'eau souterraine, dont 
l'exploitation se fait par des puits ou des réseaux 
de drains posés à la base de la couche arénisée. 
 
Le territoire communal est presque exclusivement 
ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ 
(MESO) Υ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎ aŀǊŀƛǎ ŘŜ 5ƻƭΦ 
 
/ŜǘǘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ Ŝǎǘ ŘŜ ǘȅǇŜ ǎƻŎƭŜ Ŝǘ 
se caractérise par un écoulement majoritairement 
libre. 
 

 
/ŀǊǘŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ŘŜǎ aŀǊŀƛǎ ŘŜ 5ƻƭ 

(FRGG123) - Source ADES 

9ǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ 

 

¦ƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ concentrations en certains 

Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ όƴƛǘǊŀǘŜǎΣ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎΣ ŎŀŘƳƛǳƳΧύ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŦƛȄŞŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŜǳǊƻǇŞŜƴΣ 

ƴŀǘƛƻƴŀƭ ƻǳ ƭƻŎŀƭ όǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎύ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜΦ 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦΣ ǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ 

effectués ne dépassent pas la capacité de réalimentation de la ressource disponible, compte tenu de la 

nécessaire alimentation des eaux de surface 

L'évaluation de l'état chimique de la masse d'eau souterraine du « Marais de Dol », sur la base de mesures 

effectuées de 2008 à 2013, définissait un classement qualifié de « bon état chimique »Φ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ était 

ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ pour 2015. Il est donc atteint. Il doit maintenant être maintenu. 

 

Enjeux vis-à-vis des eaux superficielles et souterraines 

Á Préserver et restaurer la qualité des eaux superficielles et des eaux souterraines. 
Á wŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 
Á CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǘŀƭǳǎ ǇƻǳǊ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ ŘŜǎ 
Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ (action anti-érosive potentielle). 

Á 5ƛƳƛƴǳŜǊ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ Ŝƴ ŀǳƎƳŜƴǘŀƴǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ 
sol notamment dans les pratiques agricoles. 

Á tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ǊƛǾŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ǿƛǎ-à-vis des constructions (marges de recul). 
Á tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƻǳ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 
Á Etre compatible avec les orientations fondamentales de qualité et de quantité des eaux définies 

par le SDAGE Loire Bretagne 2016-2021 et les SAGE  
Á  
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1.3- Contexte biologique et écologique 
 

1.3.1- La trame verte et bleue : généralités 

 

a) La notion de trame verte et bleue (TVB) et sa déclinaison réglementaire 

[ŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ό¢±.ύ ŀ ŞǘŞ ƛƴǎǘŀǳǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ мŜǊ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

ŎƻƳƳŜ ƭΩƻǳǘƛƭ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ {ƻƴ ƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŧŀƛǘ ǎǳƛǘŜ ŀǳ Ŏƻƴǎǘŀǘ ǊŞŎǳǊǊŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǘŜ ŘŜ 

la ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ ŦǊŀƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀǘǎΦ 9ƭƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ƳƻȅŜƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊΣ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ 

ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ζ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ η ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘƻƴƴŞΦ  

{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ отм-мс Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ¢±. est un réseau de continuités écologiques 

ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ {w/9 Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎΣ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

[ŀ ¢±. ǎŜ ŘŞŎƭƛƴŜ Ł о ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜǎ ŜƳōƻƞǘŞŜǎ Υ 

Á ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ, elle se traduit par des grandes orientations pour la préservation et la restauration 
des continuités écologiques émises par le Comité opérationnel « Trame Verte et Bleue » du Grenelle.  

Á ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ des Schémas Régionaux de Cohérence Ecologique (SRCE) doivent être mis en place. 
Ces derniers doivent prendre en compte les orientations nationales. 

Á Aux échelles intercommunales ou communales, les SRCE sont pris en compte à travers les documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀtion (SCOT et PLU(i)). 

 

Déclinaison réglementaire de la trame verte et bleue ς Source : DREAL 
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Ainsi, la TVB est identifiée par le SRCE à l'échelle régionale, mais également à l'échelle locale par les 

documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Υ le PLU est le document légitime pour identifier la trame verte et bleue à l'échelle 

Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Lƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ƭŜǾƛŜǊ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ŝǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΣ ǇŀǊ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ Řǳ ŘǊƻƛǘ Řǳ ǎƻƭΦ 

Concomitamment, le PLU a l'obligation de prendre en compte les enjeux régionaux des continuités 

écologiques identifiées à l'échelle régionale (SRCE des Pays de la Loire) en les déclinant à l'échelle locale 

avec ses propres outils. 

A noter que le SRCE est un cadre, une référence nécessaire (obligation de prise en compte), mais pas 

ǎǳŦŦƛǎŀƴǘΦ [ΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ƳşƳŜΣ ǳƴ ŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ƭƻŎŀƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ Ŧŀƛǘ ǇƻǳǊ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ 

zones de biodiversité et les continuités écologiques locales. 

 

Illustration des ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜǎ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ {w/9 Ŝǘ ƭŜ t[¦ ς Source : DREAL 

 

Il convient également de rappeler qu'au titre de l'obligation de compatibilité du PLU avec le SCoT du Pays de 

Saint-Malo (adopté en décembre 2017, et en cours de révision), le PLU doit intégrer les enjeux et les 

dispositions prescriptives du Document d'Orientation et d'Objectifs (DOO) du SCoT en matière de 

préservation de la trame verte et bleue. 

 

t[¦ Ŝǘ {w/9 Υ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩƻǇǇƻǎŀōƛƭƛǘŞ ς Source : DREAL 
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b) La composition de la trame verte et bleue 

 

5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƴƻǘƛƻƴǎ Υ 

Á Les réservoirs de biodiversité (ou 
zones de sources de biodiversité), 
constituées des espaces naturels 
patrimoniaux connus ou méconnus 
du territoire (zones Natura 2000, 
ZNIEFF, arrêtés de Biotopes, grands 
massifs forestiers, grands plans 
ŘΩŜŀǳΣ Ǿŀƭƭƻƴǎ ƘǳƳƛŘŜǎΧύ 
 

Á Les connexions écologiques, 
permettant la liaison entre les zones 
sources de biodiversité. Elles 
assurent ainsi la perméabilité 
ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩǳƴ territoire, c'est-à-
dire sa capacité à permettre le 
ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦƭƻǊŜΦ 
Leur rôle dans le maintien de la 
biodiversité est donc tout aussi 
important que les zones sources de 
biodiversité. 

 

 

Á Les obstacles à la continuité ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ŦǊŀƎƳŜƴǘŀƴǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ 
/Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎΣ ŘŜǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΧ 

 

Č[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƳŀƧŜǳǊ Ŝǎǘ ŘΩŀǊǊƛǾŜǊ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ composantes du territoire qui permettent le 

maintien de la biodiversité. 

 

1.3.2- Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique de Bretagne 

[Ŝ {w/9 .ǊŜǘŀƎƴŜ ŀ ŞǘŞ ŀŘƻǇǘŞ ƭŜ н ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмрΦ Lƭ Ŝǎǘ ŞƭŀōƻǊŞ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ƭŀ wŞƎƛƻƴ Řŀƴǎ 

une démarche participative, et soumis à enquête publique. 

a) vǳΩŜǎǘ-ce que le SRCE ? 

ζ " ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ǎŜ ŎƻƴŎǊŞǘƛǎŜ ǇŀǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ 

ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ό{w/9ύΣ ŎƻǇƛƭƻǘŞ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ƭŀ Région. 

[Ŝ {w/9 ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ζ ŎƻǳŎƘŜ η ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ Lƭ ƴŜ ŎǊŞŜ Ǉŀǎ όŜǘ ƴŜ ǇŜǳǘ 

Ǉŀǎ ŎǊŞŜǊύ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘΩŀƭŜǊǘŜ Ŝǘ ŘŜ ŎŀŘǊŀƎŜ ǇƻǳǊ ŀƛŘŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ 

ƛƳǇƭƛǉǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 

Le SRCE de Bretagne vise tout particulièrement à initier une appropriation la plus large possible de cette 

ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƴƻǘƛƻƴ ǉǳΩŜǎǘ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ Ŝǘ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ avec les dispositifs existants. » 
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ζ ώ[Ŝǎϐ ŘŜǳȄ ŎŀǊǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŞǘŀōƭƛŜǎ ŀǳ мΥмлл ллл ώΧϐ ǎƻƴǘ ώŎŜƭƭŜǎϐ ǉǳƛ ǎŜǊǾŜƴǘ ŘŜ 

référence pour la prise en compte du SRCE. » (Source : SRCE Bretagne) 

[Ŝ {w/9 Řƻƛǘ şǘǊŜ ǘǊŀŘǳƛǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ locale par une analyse détaillée des composantes de la trame verte et 

bleue, dans le cadre du PLU. 

 

b) [Ŝ {w/9 Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ 

 ζ ώ[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [отм-о Řǳϐ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ Υ 

ζ ώ[ϐŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ, des collectivités territoriales et de leurs groupements 

prennent en compte les schémas régionaux de cohérence écologique. » 

Cette notion de « prise en compte » implique une obligation de compatibilité du document ou du projet avec 

le SRCE, sous réserve de dérogations possibles pour des motifs déterminés.  

ζ !ǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΣ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ƧƻǳŜƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ƳŀƧŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜΣ 

ǇǳƛǎǉǳŜ ŎΩŜǎǘ Ł ƭŜǳǊǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ǉǳŜ ǎŜ ǊŞŀƭƛǎŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ře préservation ou de 

remise en bon état des continuités écologiques. 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ 

intercommunaux (SCoT, PLUi) et communaux (PLU, cartes communales) constitue une obligation 

ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŞƳŀƴŀƴǘ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ η (Source : SRCE Bretagne) 

[Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ {w/9 ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ 

dans les éléments constitutifs du PLU, sous réserve de cohérence écologique locale. 

 

c) Le contexte régional : le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) de Bretagne 

[Ŝ {w/9 ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ όǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ Ŝǘ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎύ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜǎ 

à l'échelle du 1/100 000ème. 

Il ŀǇǇƻǊǘŜ ŀƛƴǎƛ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴŦǊŀ ό{/ƻ¢Σ t[¦ƛΣ t[¦Σ ŎŀǊǘŜ 

communale) un cadre cohérent et homogène pour prendre en compte et définir la Trame verte et bleue à 

une échelle plus fine. 

Sur la carte du SRCE de Bretagne, le ruisseau de Guilloche qui traverse sa source en limite communale et un 

ŀŦŦƭǳŜƴǘ ǊƛǾŜ ŘǊƻƛǘŜ Řǳ Dǳȅƻǳƭǘ όƳƛƭƛŜǳ ǊŞŎŜǇǘŜǳǊ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩ9ǘŀƴƎ ŘŜ ±ƛƭƭŜ !ƭŀƛƴύ, sont identifiés comme 

étant des ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ōƭŜǳŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ.  

¦ƴ ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ est indiqué sur ce dernier. Il se trouve toutefois en dehors du 

périmètre de la commune de Saint-Broladre. ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ƭŀ wb мтс tƻƴǘƻǊǎƻƴ ς 

Châteauneuf-ŘΩLƭƭŜ-et-Vilaine est le principal obstacle majeur à la circulation des espèces. 

La partie Est des polders de la commune est identifié comme faisant partie du réservoir régional de 

biodiversité, tout comme une grande proportion du terrain de Saint-Broladre. 
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Extrait du SRCE Bretagne ς carte des grands réservoirs de biodiversité et des corridors 

 

1.3.3- Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) du Pays de Saint-Malo 

Le SCoT est un document d'urbanisme qui définit de grandes orientations sur des thématiques aussi diverses 

ǉǳŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ ŜǘŎΦ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ Řǳ 

développement durable. Ce cadre de référence permet de coordonner les réflexions, et de renforcer la 

cohérŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

Le périmètre du SCoT se calque sur territoire du pays de Saint-Malo qui comprend 74 communes et couvre 4 

Communautés dont celle du pays de Dol et de la Baie du Mont Saint-Michel, pour une populatioƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 

мср ллл ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ [Ŝǎ Şƭǳǎ ŘŜǎ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ Řǳ Ǉŀȅǎ ŘŜ {ŀƛƴǘ aŀƭƻ ƻƴǘ ŘŞŎƛŘŞ Ŝƴ ƧǳƛƭƭŜǘ нлмоΣ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ƭŀ 

révision du Schéma de Cohérence Territoriale approuvé en décembre 2017. 

La Trame Verte et Bleue (TVB) du SCOT a été réalisée en tenant compte du Schéma Régional de Cohérence 

Ecologique de Bretagne (SRCE).  
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Á Sur le Pays de Saint-Malo, les 
réservoirs de biodiversité principaux 
sont constitués des différents zonages 
réglementaires suivants : Natura 
2000, ZNIEFF 1, Réserve Naturelle 
Régionale, Arrêté Préfectoral de 
Protection de Biotope (APPB) et 
Espace Naturel Sensible (ENS).  
 

Á Les réservoirs de biodiversité 
complémentaires reposent sur une 
ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ƴŀƛǎ 
aussi sur les boisements naturels de 
plus de 20 ha et les zones bocagères 
les plus denses.  
 

Á Les corridors écologiques sont de 
diverses natures : corridors littoraux 
basés sur la bande des 100 mètres ; 
corridors verts reposant sur les 
milieux bocagers et forestiers ; 
corridors associés aux cours d'eau et à 
leurs abords (zones humides 
riveraines et bandes enherbées) qui 
sillonnent l'ensemble du territoire. 

 
 

Carte de la Trame Verte et Bleue du Pays de Saint-Malo ς Source : 
DOO du SCOT 

 
Sur Saint-Broladre, le SCOT identifie : 

Á Des réservoirs de biodiversité principaux :  

- au nord-est du territoire (ZPS Baie du Mont-St-Michel), 

- au sud-est du territoire (ZNIEFF 1 Etang de Ville Alain). 

Á Des réservoirs de biodiversité complémentaires : 

- des ensembles boisés de plus de 20ha, 

- des zones bocagères ŘŜƴǎŜǎ Ł ƭΩŜǎǘ Ŝǘ ŀǳ ǎǳŘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

Á Un réservoir de biodiversité ponctuel : La Vallée du Riscopp. 

Á Un réservoir de biodiversité principal « Aquatique » Υ ¦ƴ ŀŦŦƭǳŜƴǘ Řǳ Dǳȅƻǳƭǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ ±ƛƭƭŜ 

Alain. 

Á Des réservoirs de biodiversité secondaires « Aquatique » : ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴŜ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Ǉŀǎ ǎǳǊ 

les listes 1 et 2 : Ruisseau de Guilloche, Ruisseau de Riscopp, La Banche et leurs affluents. 

Á Un corridor écologique associé aux milieux boisés : Entre les coteaux boisés de Saint-Broladre et 

l'ensemble boisé de l'étang de Ville Alain, Vallée du Guyoult. 

Á Des corridors écologiques associés aux milieux humides et vallées. 

Á ¦ƴŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀȅŀƴǘ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł şǘǊŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŞŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

continuités écologiques locales : La carrière de Brandefert. 

Á Une zone agglomérée où la « nature en ville » doit être favorisée. 
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Extrait de la Carte de la Trame Verte et Bleue du SCoT des Communautés du Pays de Saint-Malo 

 

Enjeux vis-à-vis du SCOT de Saint-Malo 

 
Á Enjeu général : Prendre en comptŜ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {/h¢ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

: 
 

Á tǊƻǘŞƎŜǊ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
ü Délimiter dans le règlement graphique du PLU, les différents espaces constitutifs de la TVB, 

détaillés dans le SCOT. 
 
Á Les réservoirs de biodiversité et les corridors écologiques 

ü Assurer la valorisation et la préservation des réservoirs de biodiversité 
ü Limiter le développement urbain aux abords des réservoirs de biodiversité 
ü Favoriser la restauration des corridors écologiques όŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎΣ Χύ 

 
Á Préserver les zones humides 

ü Réaliser compléter ou intégrer un recensement des zones humides du territoire 
ü tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ 

assurer la préservation, et par la vérification de la présence ou non de zones humides lors de la 
conception de projets urbains 

 
Á tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ Ŝǘ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜ Υ [Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻƴǘ ŞǘŞ 

identifiés à la fois comme réservoirs et corridors aquatiques dans la TVB 
ü wŞŀƭƛǎŜǊ ƻǳ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
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ü tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ 
recul inconstructible dont la largeur sera déterminée en en fonction du contexte local. 

 
Á Protéger les haies en tant que dispositif anti-érosif 

ü Identifier et protéger les éléments bocagers stratégiques pour la protection et/ou la 
ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όŜȄ Υ ƘŀƛŜǎ Ŝƴ ǊǳǇǘǳǊŜ ŘŜ ǇŜƴǘŜ Ƨƻǳŀƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ŀƴǘƛŞǊƻǎƛŦύΦ 

 
Á DiffuǎŜǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

ü Prendre mieux en compte la problématique des espèces exotiques invasives en listant par 
exemple ces espèces en annexe de leur PLU (Cf. liste du Conservatoire National Botanique de 
Brest pour les végétaux).  

 
Á Favoriser la nature en ville et promouvoir la gestion écologique différenciée de leurs espaces verts. 
 

 

1.3.4- Les grandes composantes de la perméabilité écologique 

a) [Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ 

[ΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǉǳƛ ŀōǊƛǘŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǊǘŝƎŜǎ 

ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀǳȄ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ όŀǾƛŦŀǳƴŜΣ ƳŀƳƳƛŦŝǊŜǎΣ ŜƴǘƻƳƻŦŀǳƴŜΣ ŦŀǳƴŜ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜΣ 

amphibiens, ŦƭƻǊŜ ƘȅƎǊƻǇƘƛƭŜ ƻǳ ŀƳǇƘƛōƛŜΧύΦ 

Les coǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀǘǎΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŀǊǊƛŝǊŜǎ 

ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ όǇŜǘƛǘǎ ƳŀƳƳƛŦŝǊŜǎ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎΣ ƛƴǎŜŎǘŜǎ ƴƻƴ ǾƻƭŀƴǘǎΧύΦ 

[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ Saint-Broladre 
 
En appliquant strictement les caractéristiques de 
ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘΣ ǎǳōǎǘǊŀǘ Ŝǘ 
berges), la commune de Saint-Broladre en compte 
près de 38 km. 
 
Toutefois, le dense réseau de fossés et canaux qui 
modèle le paysage des polders et du marais est 
également une composante cruciale de la perméabilité 
écologique du territoire communal.  
/Ŝǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŜƴǘǊŜ 
milieu terrestre et milieu marin, ont été façonnés par 
ƭΩIƻƳme pour valoriser ces terres en agriculture. Ils 
constituent ici le réseau hydrographique secondaire. 
 
9ƴ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ŀǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ Řǳ 
réseau hydrographique atteint 118 km, avec une 
densité de près de 50 m/ha dans le marais, contre 
environ 10 m/ha dans le terrain.  
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Le Ruisseau de Riscopp prend sa source sur la 
commune de Saint-Marcan, à proximité du lieu-
dit des Landes, au Nord du Bois de Sève Davy. Il 
ŎƘŜƳƛƴŜ ǾŜǊǎ ƭΩhǳŜǎǘ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ǎΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ǾŜǊǎ ƭŜ 
Nord, en direction du bourg de Saint-Broladre, au 
ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭƭŞŜ ŜƴŎŀƛǎǎŞŜ Ŝǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ 
boisée.  
 

 
[Ŝ wƛǎŎƻǇǇ ŀƳƻƴǘ Ŝǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 
(DM EAU) 

Dans sa partie amont, sur le plateau granitique, il traverse essentiellement des prairies pâturées souvent 

ƘǳƳƛŘŜǎΦ !ǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ǘǊŀǾŜǊǎŞ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ Řǳ aƻǳƭƛƴ Řǳ IŀǳǘΣ ǎŀ ǾŀƭƭŞŜ ǎΩŜƴŎŀƛǎǎŜ Ŝǘ ǎŜǎ ŀōƻǊŘǎ ǎƻƴǘ ŀƭƻǊǎ 

ŘƻƳƛƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΦ [ŀ ǇŜƴǘŜ ǎΩŀccentue alors, laissant entrevoir un fond caillouteux différencié sur 

ƭŜǉǳŜƭ ǎΩŞŎƻǳƭŜ ǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ƭƻǘƛǉǳŜ όŜŀǳȄ ŎƻǳǊŀƴǘŜǎύΦ 

Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƻōŀōƭŜ ŘΩȅ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǊ ǳƴŜ ƳƛŎǊƻŦŀǳƴŜ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ ǘƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ǳǊƻŘŝƭŜǎ όǘǊƛǘƻƴǎΣ 

ǎŀƭŀƳŀƴŘǊŜǎΧύ 

AǇǊŝǎ ǳƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ п ƪƳΣ ƛƭ ǊŜƧƻƛƴǘ le canal de 
la Banche en aval du bourg. Ce canal se trouve 
globalement à la limite entre le terrain et les marais. Il 
ŎƘŜƳƛƴŜ ŘƻƴŎ ŘΩ9ǎǘ Ŝƴ hǳŜǎǘΣ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ǇƻƭŘŜǊǎΦ [ŀ 
Banche les traverse ensuite en limite communal du 
Mont-Dol avant de se jeter dans la Baie du Mont-Saint-
Michel plus au Nord. 
 
Le canal de la Banche est également le milieu récepteur 
ŘŜ ǘǊŝǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŦƻǎǎŞǎΣ ŎŀƴŀǳȄΣ ŘƻǳǾŜǎ Ŝǘ Ǌǳǎ ŘΩƻǊŘǊŜ 
1 qui drainent les marais et les polders de la commune. 
Ce réseau hydrographique secondaire est rectiligne et 
ŎƘŜƳƛƴŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ ǘǊŝǎ Ǉƭŀǘ ƻǴ ƭŜ ƭƛǘ ƳŀƧŜǳǊ ƴΩŜǎǘ 
pas identifiable.  
 
Ce réseau hydrographique présente une faible vitesse 
ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όƳƛƭƛŜǳ ƭŜƴǘƛǉǳŜύ ǇǊƻǇƛŎŜ Ł ƭŀ 
sédimentation des vases ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜŀǳ ǉǳƛ 
viennent petit à petit tapisser le fond des fossés.  

 
Le canal de la Banche, en aval du bourg 

(DM EAU) 

 



PLAN LOCAL DΩ¦RBANISME DE SAINT BROLADRE  RAPPORT DE PRESENTATION 

/ŀōƛƴŜǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ URBA Â G. DENIAU ς PAYSAGISTE CONCEPTEUR Â 5aΩ9!¦ 
 

40 
 

La strate arborée est peu développée dans la ripisylve de 
ces canaux, alors que la flore herbacée typique des 
ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ ȅ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ όǊƻǎŜŀǳȄΣ ƛǊƛǎΧύΦ 
La combinaison de ses caractéristiques (écoulement 
lent, absence de strate arborée et paysage ouvert) 
constitue un habitat indispensable pour une partie de la 
ŦŀǳƴŜ ǎŀǳǾŀƎŜΦ /ΩŜǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ Ǉƻǳr de 
nombreux anatidés et limicoles en migration, pour 
lesquels les polders de Saint-Broladre et leurs canaux 
constituent de parfaits de gagnage et de repos. Ce faciès 
Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ǇǊƻǇƛŎŜ ŀǳȄ ƻŘƻƴŀǘŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ ƛƴŦŞƻŘŞŜ 
aux milieux ouverts. 
 

 
Douve de la zone de polder (DM EAU) 

Le Ruisseau du Guilloche prend sa source en bordure du 
territoire de Saint-Broladre, à proximité du lieu-dit de la Lande 
Guerrier. Il prend la direction du Nord avant de bifurquer à 
ƭΩhǳŜǎǘ Ǉǳƛǎ ŀǳ {ǳŘ, sous le lieu-dit de la Verrie. Après sa 
ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ǳƴ Ǌǳ ŘΩƻǊŘǊŜ мΣ ƛƭ ŎƘŜƳƛƴŜ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ Řǳ {ǳŘ-
ouest à travers le territoire de la commune de Baguer-Pican, 
pour rejoindre le Guyoult en limite de Dol-de-Bretagne. Son 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŞǘŜƴŘ ŀƛƴǎƛ sur 4.4 km. 
 
La partie amont du Guyoult est classée en première catégorie 
ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
ǇǊƻǇƛŎŜ Ł ŀǳȄ ǎŀƭƳƻƴƛŘŞǎ όǘǊǳƛǘŜǎΣ ǎŀǳƳƻƴǎΧύΦ ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ Řŝǎ ƭŀ 
confluence avec le Rau de Landal, la partie en aval est en 2ème 
catégorie. 

 
 

Le Guilloche, avant son passage sous la 
RN176 (DM EAU) 

Enjeux vis-à-Ǿƛǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ 

Á tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ǊƛǾŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ǿƛǎ-à-vis des constructions (marges de recul) : bande de 10 m 
minimum ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ /Ŝǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎΣ ƘƻǊǎ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ǎƻƴǘ 
inconstructibles pour maintenir une dynamique naturelle quant aux divagations et aux méandres 
Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǾƛŜƴƴŜƴǘ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΦ 

Á Préserver ou restaurer la continuité écologie (intégration de la TVB) 
Á wŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 
Á tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ŀƴǘƛ-érosive potentielle). 
Á 5ƛƳƛƴǳŜǊ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ Ŝƴ ŀǳƎƳŜƴǘŀƴǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻƭ 

notamment dans les pratiques agricoles. 
Á  
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b) Les zones humides 

vǳΩŜǎǘ ǉǳΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ Κ 

[ŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ŘŜ мффн ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŎƻƳƳŜ « des terrains exploités ou non, habituellement 

ƛƴƻƴŘŞǎ ƻǳ ƎƻǊƎŞǎ ŘΩŜŀǳ ŘƻǳŎŜΣ ǎŀƭŞŜ ƻǳ ǎŀǳƳŃǘǊŜΣ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ƻǳ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜΦ [ŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴΣ ǉǳŀƴŘ 

ŜƭƭŜ ŜȄƛǎǘŜΣ Ŝǎǘ ŘƻƳƛƴŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇƭŀƴǘŜǎ ƘȅƎǊƻǇƘƛƭŜǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ηΦ  

Le terme « zone humide » 
recouvre donc des milieux très 
divers : les tourbières, les 
marais, les étangs, les prairies 
ƘǳƳƛŘŜǎΧ/Ŝ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ŘŜǎ 
milieux constituant une 
ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǘŜǊǊŜ Ŝǘ ƭΩŜŀǳΦ 
Les zones humides sont 
caractérisées selon des critères 
de végétation (référentiel 
européen CORINE Biotope) et 
ŘΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƛŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 
(caractérisation pédologique 
GEPPA).  

{ŎƘŞƳŀ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ Ƙǳmide 

On estime que les deux tiers des zones humides ont disparu en France au cours des 50 dernières années. Il 

Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǳǊƎŜƴǘ ŘΩŜƴǊŀȅŜǊ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜǳǊǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎΦ 

 

Des milieux présentant des intérêts 

Les zones humides jouent un rôle fondamental à différents niveaux : 

Á Elles ŀǎǎǳǊŜƴǘ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎ ƻǴ ŜƭƭŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ ŘŜ 
manière déterminante à la dénitrification des eaux ; 

Á Elles constituent un enjeu majeur pour la conservation de la biodiversité : 30% des espèces végétales 
rŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Ŝǘ ƳŜƴŀŎŞŜǎ ǾƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Τ ŜƴǾƛǊƻƴ рл҈ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ 
ŘŞǇŜƴŘŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ Τ ŜƭƭŜǎ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ŘŜ ǊŜŦǳƎŜ Ŝǘ 
ŘŜ ǊŜǇƻǎ ǇƻǳǊ ōƻƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Τ 

Á Elles contribuent à réguler lŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝǘ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƘŀƳǇǎ 
ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ǾŀƭƻǊƛǎŜƴǘ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ Ŝlles 
constituent des zones privilégiées de frai et de refuge. 
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La prise en compte des zones humides dans le PLU 

Pour être compatible avec Le SDAGE Loire-Bretagne et le SAGE des Bassin côtiers de la Région de Dol de 

Bretagne, le PLU doit identifier les zones humides par un inventaire et les préserver. Cette protection doit 

şǘǊŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ Ŝǘ ǘǊŀŘǳƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƭƛǘǘŞǊŀƭ Ŝǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ŘŜǎ 

ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŜƳǇşŎƘŜǊ ǘƻǳǘŜ ŦƻǊƳŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ƭŜǳǊ 

destruction ou de nature à compromettre leurs fonctionnalités. 

Les zones humides sur la commune de Saint-
Broladre 
 

Les zones humides présentées ici proviennent de la 
base de données du SAGE des bassins côtiers de la 
région de Dol-de-Bretagne. Elles peuvent donc être 
ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ 
 
Les zones humides sont relativement nombreuses 
sur la commune de Saint-Broladre. Les zones 
ƘǳƳƛŘŜǎ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ ǎǳǊ ǇǊŝǎ ŘŜ 198 ha et 
représentent environ 8,3 % du territoire 
communal. Les inventaires mettent en évidence la 
présence importante de zones humides le long des 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƭŀƛƴŜǎ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜǎΦ 5Ŝǎ ȊƻƴŜǎ 
humides de tête de bassin versant, souvent 
localisées dans des dépressions topographiques 
occupées par des limons éoliens, ont également été 
identifiées. 
 
Des inventaires complémentaires seront réalisés sur 
ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
(zones à urbaniser) pour réactualiser et préciser, si 
nécessaire, les limites de zones humides. 
 

 
 

Enjeux vis-à-vis des zones humides 

Á Prendre en compte les préconisations du SDAGE Loire Bretagne et des SAGE sur les zones humides  
Á Protéger les zones humides au sein des parties réglementaires du PLU. 
Á ±ŞǊƛŦƛŜǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ « police 
ŘŜ ƭΩŜŀǳ η όwΦнмп-м ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ 

Á Permettre une préservation de la ressource en eau et des espèces caractéristiques des zones 
humides. 

Á  
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c) Les boisements et le bocage 

 

[ΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎ bocagères 

Les boisements, de tailles variables, présentent un intérêt non négligeable pour la biodiversité, en abritant ou 

en permettant les déplacements de nombreuses espèces. Ils forment des réservoirs de biodiversité, tandis 

que les linéaires de haies constituent des continuités écologiques nécessaires en créant des liens entre les 

espaces naturels majeurs du territoire. Les boisements et les haies bocagères, de tailles variables, présentent 

donc un intérêt non négligeable pour la biodiversité, en abritant ou en permettant les déplacements de 

ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ όƳŀƳƳƛŦŝǊŜǎΣ ŀǾƛŦŀǳƴŜΣ ƛƴǎŜŎǘŜǎΣ ŀƳǇƘƛōƛŜƴǎΣ ǊŜǇǘƛƭŜǎΧύΦ [Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ōƻƛǎŞǎ 

et des entités bocagères est une garantie de la richesse des espaces naturels de la commune. 

« Depuis la fin de la seconde guerre mondiale, plus de 40 000 km de haies ont été détruits en Bretagne 

όǊŜƳŜƳōǊŜƳŜƴǘύΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǉǳƛ ǎŜ ŘŞƎǊŀŘŜΣ ƭŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ 

ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜǎ Ǉƭǳǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘǎΣ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΧ ǊŀǇǇŜƭƭŜƴǘ Ł ǘƻǳǘ ƭŜ ƳƻƴŘŜ 

que toutes ces haies rendaient service à la collectivité. Cette prise de conscience aboutit depuis quelque temps 

à des programmes de replantation de haies. Cependant, on est très loin de compenser ce qui a disparu. Et les 

ƘŀƛŜǎ ǘƻƳōŜƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎΧ Lƭ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳǊƎŜƴǘ ŘŜ ǊŜǇƭŀƴǘŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ Ŝǘ ŜŦŦƛŎŀŎŜΣ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ 

et régénérer les haies anciennes, et de privilégier les talus plantés ». (Source : Eaux et Rivières de Bretagne) 

 

La préservation des linéaires boisés participe : 

Á au maintien de la biodiversité (facilite les déplacements, reproduction et habitats) 
Á ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ όǊŀƭŜƴǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜΣ ŘŞƴƛǾŜƭƭŀǘƛƻƴǎΣ 

etc.). 
Á Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩélevage et des cultures contre les tempêtes en limitant les dégâts sur 

les cultures (La haie réduit la vitesse du vent de 30 à 50 % sur une distance de 15 fois sa hauteur) 
 

 
Les haies permettent les déplacements de la faune 
sauvage et favorisent ainsi les échanges génétiques 

[Ŝǎ ƘŀƛŜǎ ǊŞŘǳƛǎŜƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ǾŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ 

Source des illustrations : Le Bocage - Eaux et Rivières de Bretagne 
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Les boisements et le bocage sur la commune de Saint-Broladre 

 

La campagne de Saint-Broladre est fortement arborée, associant boisements et haies bocagères.  

Les boisements ou bosquets sont très 
nombreux sur la commune. Ils sont, pour 
la très grande majorité, localisés sur le 
massif granitique de Saint-Broladre.  
On recense environ 200 hectares de 
boisements dont les principaux sont le 
bois de la Langotière (au sud), le Bois 
Perdu (au nord de la N176), le Bois de la 
±ŜǊǊƛŜ όŁ ƭΩƻǳŜǎǘύ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭŜ ōƻƛǎ 
longeant le ruisseau de Riscopp, au sud 
du bourg.  
Le territoire se caractérise en particulier 
par la présence de très nombreux petits 
bosquets. 
 
Concernant le bocage, celui-ci est 
remarquablement dense, du fait de la 
ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ŘŜǎ ōƻǾƛƴǎΣ 
favorisant le maintien de prairies. 
 
Un inventaire de ce bocage a été réalisé 
par Breizh Bocage et celui-ci est mis à 
jour chaque année (insertion des 
nouvelles haies dans la base de 
données). Cette base de données est 
celle utilisée dans le PLU. Le maillage 
ōƻŎŀƎŜǊ ǎΩŞǘŜƴŘ ǳƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 
134 km, soit une densité importante de 
57 m/ha. Si on restreint le secteur des 
polders (partie nord), la densité 
bocagère atteint 76 ml/ha. Ce caractère 
est un atout à maintenir, en lien avec les 
exploitants agricoles du secteur. 
 
5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ǳn clivage net 
est visible entre la partie Nord de marais 
où haies et boisement sont quasiment 
inexistants, et la partie Sud de la 
commune (le plateau) où le caractère 
boisé et bocager est important et où 
règne une ambiance de Bretagne 
intérieure en contraste avec la baie.  

 
tƘƻǘƻ ŘΩǳƴ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ {ŀƛƴǘ-Broladre 

 

tƘƻǘƻ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŜƴǘƻǳǊŞŜ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ōƻŎŀƎŝǊŜǎ 

 

Photo des polders (au nord du territoire) sans haues et boisements 

 

tƘƻǘƻ ŘΩǳƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ōƻŎŀƎŜǊ Ŝǘ ŘΩǳƴ ōƻǎǉǳŜǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ {ǳŘ 

Cette ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜǎ ǇƻƭŘŜǊǎΣ Ǉƭǳǎ ǘƻǳǊƴŞŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ƳŀǊŀƛŎƘŀƎŜ 

que le balcon. La commune de Saint-Broladre englobe ainsi deux entités distinctes Υ ƭΩǳƴŜ ƻǴ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ōƭŜǳŜ 

domine largement (polders et marais) tandis que la trame boisée et bocagère se dessine dans le terrain. 
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Carte des boisements et du maillage bocager sur la commune 

 

[ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ ōƻŎŀƎŝǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ Trame Verte et Bleue de 

Saint-Broladre 
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Plusieurs ensembles boisés de plus 
de 20 ha sont présents sur le 
territoire. Ils sont considérés 
comme des réservoirs de 
biodiversité complémentaires. 
 
On recense également des zones 
bocagères denses, notamment à 
ƭΩŜst et au sud du territoire 
communal. 
 
Enfin, des corridors écologiques 
sont associés aux milieux boisés et 
bocagers. 
 

 
Carte de la trame verte et bleue 

 

Enjeux vis-à-vis des boisements et des haies 

Á Identifier les principaux boisements et les éléments du maillage bocager. 
Á Protéger ce patrimoine et ainsi mettre en place les mesures permettant la préservation et la 

restauration de cette trame boisée et bocagère (règlement écrit et graphique du PLU). 
Á 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀōŀǘǘŀƎŜ ŘŜ linéaires de haies bocagères, compenser par des 

replantations à proximité et sur une distance au moins égale au linéaire abattu (voir x2 pour les 
haies à enjeux). 

Á Continuer à entretenir les boisements et les haies, talus et ripisylves existants et créer et 
restaurer des haies bocagères (en association avec BREIZH Bocage. 

Á Encourager à développer la filière bois énergie dans une démarche de gestion globale de la forêt 
et du maillage bocager. 

 

 




































































































































































































































































































































































































































